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Esch-sur-Alzette, le 16 mai 2023 

CONSEIL COMMUNAL 

Madame, Monsieur, 

Par la presente, nous vous prions de bien vouloir assister a la prochaine seance du Conseil 

communal, qui aura lieu le 

Vendredi, 26 mai 2023 de 09H00 a 09H30 

dans la sane de seances au 1ef stage de l'Hotel de Ville d'Esch-sur-Alzette. 

Conformement a Particle 19bis de la loi communale du 13 decembre 1988, tells que modifies, 
un conseiller communal peut deleguer a un autre conseiller communal de son choix, le pouvoir 
de voter en son nom. Chaque conseiller communal ne peut etre delegataire que d'un pouvoir 
de vote. La delegation se fait par ecrit, est horodatee et ports les noms et prenoms du 
conseiller delegant et du conseiller delegataire, la date de la seance et les points de l'ordre 
du jour pour lesquels ells est donnee. Une copie de la delegation est immediatement transmise 
au bourgmestre ou a son rempla~ant. 

ORDRE DU JOUR 

Reunion chuffs-c(os: 09H00 - 09H30 

1. Enseignement ; reaffectations des candidate a un poste d'instituteur/trice et 
educateur/trice - lists 1 ;decision 

2. Enseignement ; demandes de derogation ;decision 

Les dossiers peuvent etre consulter par lee conseillers communaux soit au service du secretariat 
general de la Ville, soit sur l'application « E-Conseil » a partir du lundi, 22 mai 2023. 

Veuillez agreer, Madame, nsieur, t'expression de notre parfaits consideration. 

Jean-P l spen Georges Mischo 
Secre air general Depute-Maire 
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